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PROCES VERBAL BUREAU FEDERAL  

FEDERATION FRANCAISE DE BASEBALL ET SOFTBALL 

Le 03 septembre 2020. 
 

Membres ayant participé à la réunion : Christelle BONAVITA, Fabien CARRETTE-LEGRAND, Jean-Marie 

MEURANT, Sylvain PONGE, Thierry RAPHET, Didier SEMINET. 

 

Membres invités : Stephen LESFARGUES, François COLLET. 

 

Il est constaté la présence de 6 membres du bureau, le Bureau Fédéral peut valablement délibérer sous la présidence 

de Didier SEMINET. 

 

I. Covid-19  

 

Le Bureau Fédéral valide le document « FFBS-Protocole de rentrée sportive pour les entraînements 

et compétitions de Baseball, Softball, Baseball 5 » et remercie le DTN pour cette synthèse. 

Ce document ainsi que les documents du Ministère chargé des sports reçus hier et traitant des mêmes 

sujets seront envoyés dès demain à l’ensemble des clubs. 

 

Le virus va continuer à circuler en France tant qu’un vaccin ne sera pas trouvé. Nous devons 

reprendre le cours de la vie normale tout en continuant à adopter des mesures de sécurité comme les 

gestes barrières ou la distanciation sociale mais sans rajouter de contraintes inutiles et excessives. 

Ne pas rajouter une surcouche de responsabilité ! 

 

 

II. Vie Fédérale 

 

Ententes 

Le Bureau Fédéral valide l’entente suivante : 

- EVRY-LES ULIS  (091009 - C.O.Ulis Baseball Softball / 091003 - AS Evry Baseball Softball 

Cricket), championnat régional de baseball 9U IDF, droits sportifs 091009 - C.O.Ulis Baseball 

Softball. 

 

 

III. Assemblée Générale 

 

Le Bureau Fédéral propose au Comité Directeur de tenir la prochaine assemblée générale élective 

le samedi 28 novembre à 14h00 au stade Charléty à Paris. 

 

Nos textes et les ordonnances du gouvernement permettent une tenue des Assemblées Générales à 

distance. Néanmoins le Bureau conscient de la portée symbolique d’une A.G. élective en présentiel 

souhaite, par l’intermédiaire d’un sondage, prendre l’avis des présidentes et présidents de club 

concernant les modalités du déroulement de cette A.G. Le Bureau prendra une décision 

prochainement en fonction de la réponse des clubs au sondage et de l’évolution de la situation 

sanitaire. 

 

Le Bureau Fédéral propose également au Comité Directeur l’ordre du jour suivant : 

- 1- Établissement d'une feuille de présence, appel des membres.  

- 2- Ratification du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2019.  

- 3 Renouvellement du Comité Directeur 

- 4 Élection du Président 

- 5- Examen des vœux, suggestions, interpellations et questions diverses.  
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- Les modalités exactes du déroulement seront communiquées plus tard en fonction de 

l’évolution du contexte sanitaire et des préconisation gouvernementales. 

 

IV. Comité Directeur 

 

Le prochain Comité Directeur, se réunira par visioconférence le jeudi 10 septembre à 19h00. 

 

Ordre du jour : 

- Approbations des P.V. 

- Commissions 

- INFBS 

- D.T.N. 

- Contestations, Réclamations, Protêts, Discipline 

- Vie du siège 

- Vie Fédérale 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 20h00. 

De tout ce que dessus, le présent procès-verbal a été dressé par le Secrétaire Général. 

 

Didier SEMINET 

Président 

 Thierry RAPHET 

Secrétaire Général 

 


